
 Catégorie de permis demandée (1) A A1 B B1 C D EB EC ED

 AAC BSR options(s) : Cyclomoteur Quadricycle Numéro année

 Catégorie de permis déjà obtenue(s) (1) A A1 B B1 C D EB EC ED

 Dernière catégorie obtenue le  Jour Mois Année à

Dernière catégorie obtenue (1)(2) Par examen Par échange Indiquer le pays

Le candidat déclare :
 Oui Non  tel qu’indiqué ci-après :

 Oui Non

MINISTÈRE DES TRANSPORTS
DIRECTION DES TRANSPORTS

TERRESTRES
B.P. 4586 - 98713 Papeete

Tél. : 40 50 20 60 - Fax 40 43 60 21
Site : www.transports-terrestres.pf

E-mail : dtt@transport.gov.pf
Merci de remplir ce formulaire à l’encre noire, 

en  majuscules sans les accents et sans rature

Demande  à l’examen 
du permis de conduire 

(DTT.SPC.01.02.16)

Numéro ID Numéro PC

Nom de naissance

Prénom(s)

Nom d’usage 
(s’il y a lieu)

Date de naissance Jour Mois Année Sexe Femme Homme

Commune de naissance

Pays pour l’étranger

Adresse (2) Pk

Coté mer

Coté Montagne

Rue Numéro

Servitude Immeuble

Complément 
d’adresse

Commune  
Commune

Boite postale Code postal

Téléphone(s) Domicile Portable Autre

Courriel 
(recommandé)

Ile / département

(nom figurant sur votre acte de naissance)

Ex. : nom marital

Représentant légal (si mineur) Je soussigné, Nom Prénom Né le

Demeurant à

Code Postal                Commune

recto-verso, 
passeport)

permis de conduire (5) 

(ex. JAPD) pour les candidats âgés de 18 à 25 ans
ou

er janvier 2000

Je déclare sur l’honneur que les renseignements de la présente demande sont exacts et ne pas faire l’objet 
-

La signature du candidat doit être apposée ci-dessus à l’encre noire et de manière appuyée 
sans déborder du cadre externeFait à 

à 

le

Signature du représentant 
légal

le

Agissant au nom du demandeur (2) déclare sur l’honneur que les renseignements de la présente demande sont exacts et  
l’autorise à demander un permis de conduire

 

(5) joindre l’avis de la Comission médicale du permis de conduire ; (6) dans le cas contraire,

Cachet de l’école de conduite ou du responsable du 
centre d’examen

Coller ici

Pièces à joindre

,

Commune

Tout permis de conduire obtenu frauduleusement sera immédiatement retiré sans préjudice des poursuites pénales encourues aux 
termes des articles 441-6 et 441-10 du code pénal. Les informations recueillies à partir de ce formulaire font l'objet d'un traitement 
informatisé destiné à la gestion des titres de conduite délivrés par la Polynésie française. Conformément à la loi « Informatique et 
Libertés » du 06 janvier 1978 modifiée, vous pouvez exercer vos droits d'accès et de rectification aux données vous concernant en vous 
adressant à la Direction des transports terrestres.
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